
BANDE DE NUISANCES SONORES 

 
Certaines parties de zones sont concernées par la bande de nuisances sonores délimitée dans un 

secteur de 30 mètres de part et d’autre de l’alignement de la RD 768, dans lequel les nouvelles 

constructions doivent être munies d’une isolation acoustique renforcée. 

 

 

 


